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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D’EXTINCTION 

___________________ 
 
 

 

Vingt-troisième session du Comité pour les plantes 
Genève (Suisse), 22 et 24-27 juillet 2017 

Questions régionales 

Rapports régionaux 

EUROPE 

1. Le présent document a été soumis par le représentant régional de l'Europe*. 

Information générale 

2. Représentants: M. Paulo Carmo et M. Maurizio Sajeva. Membres suppléants: M. David Kikodze et Mme 
Ursula Moser. 

 Nombre de Parties dans la région : 49 

3. Noms des autres institutions et ONG avec qui contact a été pris pour des travaux pour la CITES pendant 
cette période: UICN, PNUE-WCMC, TRAFFIC. 

Difficultés d’application rencontrées dans la région  

4. Les réponses reçues des Parties européennes révèlent que le principal problème semble avoir trait à 
l’identification du bois et aux annotations qui s’y rapportent. 

5. Le commerce d’instruments de musique contenant du bois inscrit aux annexes CITES (à savoir Dalbergia 
spp) est également un problème que rencontrent pratiquement toutes les Parties qui contribuent à ce 
rapport. 

6. Plusieurs Parties ont indiqué qu’il existe toujours des prélèvements dans la nature et un commerce illégaux 
de la flore européenne, en particulier les orchidées terrestres.  

7. Il existe toujours un commerce illégal de cactus et d’orchidées. L’absence d’experts indépendants pour ces 
taxons pose problème dans certaines Parties. 

8. La Suisse signale des problèmes concernant des cosmétiques et des produits finis contenant des extraits 
d’Orchidaceae spp. 

9. Certaines Parties rencontrent des problèmes financiers lors de l’application de la CITES.  

                                                      

* Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat CITES (ou du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement) aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni quant à leurs 
frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document incombe exclusivement à son auteur. 
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10. La Belgique indique que les quotas d’exportation du bois devraient toujours être indiqués en RWE (volume 
équivalent bois rond). Les facteurs de conversion fondés sur des données scientifiques devraient être 
disponibles. Sinon, on pourrait envisager des quotas séparés pour les grumes, bois sciés et placages. 

11. Le commerce sur Internet de plantes inscrites aux annexes CITES requiert davantage d’attention tant au 
niveau régional qu’international. 

12. La majorité des Parties souligne la nécessité de faire mieux connaître la CITES auprès du grand public et 
espère que des campagnes d’information seront organisées dans un avenir proche. 

Soutien apporté à l’application de la CITES dans la région  

13. Azerbaïdjan: L’Institut de botanique organise les évènements planifiés en matière de protection et de 
restauration des travaux consécutifs dans le Livre rouge de la République d’Azerbaïdjan. 

14. L’Autriche a préparé deux rapports: “Identification de plantes sauvages et propagées artificiellement” et une 
évaluation des risques lorsque des plantes vivantes illégalement importées risquent le plus d’apparaître aux 
points d’entrée autrichiens. Le premier rapport a été diffusé au sein de l’UE. Après la CoP17, l’Autriche a 
organisé un évènement à Vienne pour informer l’industrie des instruments de musique et les musiciens sur 
les changements et améliorer le dialogue. Un deuxième évènement s’est déroulé à la fin avril. 

15. Belgique: Présentations sur les instruments de musique (NL); l’importation de bois (NL); les douaniers 
africains (FR) - (NL: en néerlandais, FR: en français); dépliants sur les orchidées, les cactus et les souvenirs; 
atelier pour les fonctionnaires de première classe des douanes travaillant dans les aéroports. 

16. La Géorgie a passé en revue les plantes dans le commerce en coopération avec le spécialiste de la 
nomenclature auprès de la CITES et avec le soutien de l’agence allemande de coopération internationale 
(GIZ). La formation d’environ 120 fonctionnaires des douanes chargés de la lutte contre la fraude et 
représentants du Département de la supervision de l’environnement (responsable du contrôle du commerce 
intérieur) a pris place avec le soutien de Flora and Fauna International (FFI) et de l’agence allemande de 
coopération internationale (GIZ). 

17. Union européenne: le PNUE-WCMC a été engagé pour préparer des rapports sur les données biologiques 
et commerciales concernant un grand nombre d’espèces commercialisées au titre de la CITES ainsi que 
sur un certain nombre de questions scientifiques supplémentaires ayant trait à l’application de la CITES. Au 
terme de ce contrat, une nouvelle session de formation destinée aux autorités scientifiques et aux organes 
de gestion des Etats membres de l’UE sur la base de données et les avis de commerce non préjudiciable 
pour le bois a été organisée (8 novembre 2016). TRAFFIC a été chargé de suivre la mise en œuvre et le 
respect des règlementations de l’UE relatives au commerce d’espèces sauvages, et de fournir des études 
et des évaluations sur des sujets particuliers. 

 Le projets ci-dessous sont financés actuellement par l’UE:  

 – Renforcer les capacités des pays en développement à gérer de façon durable et améliorer l’application 
des règlements CITES relatifs au commerce d’espèces sauvages, en particulier des espèces 
aquatiques exploitées au plan commercial (août 2013 - mars 2017, 1,3 million EUR accordé au 
Secrétariat de la CITES) (http://www.cites.org/eng/news/pr/2013/20130914_shark_ray.php).  

 – Lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages (2013-2015, 1,7 million EUR accordé à l’ICCWC 
par l’intermédiaire d’Interpol) (http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-1428_en.htm). 

 – Soutien au Secrétariat pour l’application des décisions de la CoP16 (août 2013 – mars 2017, 0,7 million 
EUR). 

 – Species+ et suivi de l’état de plusieurs espèces inscrites aux annexes de la CITES (0,65 million EUR 
accordé au PNUE-WCMC). 

 – La Commission a approuvé en 2015 un projet de financement d’un programme mis en œuvre 
conjointement par la CITES et l’ONUDC afin de renforcer la lutte contre la fraude et de faire reculer la 
demande de produits illégaux d’espèces sauvages en Asie du Sud-Est (grâce à une aide de 5 millions 
EUR). 

http://www.cites.org/eng/news/pr/2013/20130914_shark_ray.php
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-1428_en.htm
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 – La Commission a approuvé en 2016 un projet de soutien à la gestion durable des espèces d’arbres (7 
millions EUR) et à la conservation de l’éléphant d’Afrique (1 million EUR) par l’intermédiaire de la CITES 
et du Fonds pour l’éléphant d’Afrique – La Commission et le Secrétariat de la CITES sont encore en 
train de négocier le contrat pour commencer à mettre en œuvre ce projet en 2017. 

 – Soutien au Secrétariat pour la mise en œuvre des décisions de la CoP17 et la poursuite du 
renforcement des capacités des pays en développement – La Commission a approuvé en mars 2017 
une aide de 2,25 millions EUR pour laquelle le Secrétariat de la CITES doit encore élaborer un 
document de projet détaillé sur 3 ans (date de lancement prévue autour de juin 2017). 

18. Portugal: Les autorités CITES du Portugal organisent régulièrement des activités de renforcement des 
capacités à l’usage des différents organismes de lutte contre la fraude contribuant à la CITES. 

19. Serbie: l’Institut serbe de conservation de la nature a publié "Plants of international importance in the flora 
of Serbia" (voir la section publications) qui vise à présenter les connaissances actuelles sur les espèces de 
plantes en Serbie, qui ont une importance au-delà des frontières du pays, et à mettre en lumière les 
documents de base qui régissent la protection des espèces de plantes aux niveaux mondial et européen 
(en particulier dans l’UE). Le thème de la publication est "plantes serbes d’importance internationale" qui 
figurent dans l’une des quatre règlementations internationales suivantes: la Directive habitats (Directive 
92/43/CEE du Conseil concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages); la Convention de Berne (Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l'Europe); la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction – CITES; la règlementation de l’UE relative au commerce d’espèces sauvages 
(Règlement (CE) nº 338/97 du Conseil relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par 
le contrôle de leur commerce). 

20. Espagne: 12e édition du Mastère de l’UNIA en gestion et conservation des espèces commercialisées: le 
cadre international 

21. Suisse: présentations sur la CITES pour Hortus Botanicus Helveticus, Université de Berne, douanes 
fédérales suisses, responsables de la lutte contre la fraude. Rapport résumé sur les études de cas portant 
sur certaines orchidées dans le commerce au nom du groupe de travail sur les annotations aux orchidées 
inscrites à l’Annexe II. Etudes de cas sur certaines espèces d’orchidées, guide d’identification des espèces 
d’arbres de Madagascar. Financement et traduction d’anglais en français de “CITES and Timber – a guide 
to CITES-listed tree species” (La CITES et le bois – guide d’espèces d’arbres inscrites aux annexes CITES) 
(version papier et en ligne). Mise à jour de la version en ligne de “La CITES et le bois –guide d’espèces 
d’arbres inscrites aux annexes CITES”. Identification anatomique des bois précieux de Madagascar inscrits 
à l’Annexe II de la CITES.  

22. Le document Avis de commerce non préjudiciable de la Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) - Guide pour les plantes pérennes, 
préparé par l’autorité scientifique allemande (connu sous le nom de processus en neuf étapes pour les 
plantes pérennes) a été traduit ou est en cours de traduction dans plusieurs langues européennes (par ex. 
ES, PT, IT, GE). 
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Sites web 

– UE:  

 Des informations sur les travaux accomplis par le groupe d’examen scientifique sont disponibles en se 
connectant sur:  

 http://ec.europa.eu/environment/cites/srg_en.htm 

– Rapports préparés par le PNUE-WCMC comme base des travaux du Groupe d’examen scientifique:  

 http://ec.europa.eu/environment/cites/reports_en.htm 

– Portugal: 

 Site web de la CITES: http://www.icnf.pt/portal/cites 

– Espagne:  

 Site web de la CITES: http://www.cites.es/es-ES/Paginas/default.aspx 

– Suisse:  

 Site web de la CITES: https://www.blv.admin.ch/blv/en/home/import-und-export/import/importe-aus-der-
eu.html 

– Royaume-Uni: 

 https://stateoftheworldsplants.com/ 

 http://www.kew.org/kew-gardens/whats-on/state-of-the-worlds-plants-symposium-2017 
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